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Droit de la prévention

Notre analyse

Chaque processus doit préciser les techniques et les modes opératoires de réduction de l'empoussièrement.

A noter, le mode opératoire doit toujours prévoir la procédure de décontamination après l'intervention, qui décrit les différentes
étapes de la décontamination et de la douche d'hygiène du personnel.

Article R4412-108 du Code du travail

Afin de réduire au niveau le plus bas techniquement possible la durée et le niveau d'exposition des travailleurs et pour garantir l'absence de pollution des
bâtiments, équipements, structures, installations dans lesquels ou dans l'environnement desquels les opérations sont réalisées, l'employeur met en
œuvre :

1° Des techniques et des modes opératoires de réduction de l'empoussièrement tels que le travail robotisé en système clos, la réduction de la volatilité
des fibres d'amiante par l'imprégnation à cœur des matériaux contenant de l'amiante avec des agents mouillants, le démontage des éléments par
découpe ou déconstruction ;

2° Les mesures nécessaires de confinement et de limitation de la diffusion des fibres d'amiante à l'extérieur de la zone des opérations, notamment en
mettant à disposition des travailleurs les moyens de décontamination appropriés et en définissant la procédure de décontamination à mettre en œuvre.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Quelles sont les obligations
de l'employeur lors des
opérations d'encapsulage,
de retrait ou des
interventions sur des
matériaux contenant de
l'amiante ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Amiante : les
responsabilités du maître
d'ouvrage et du donneur
d'ordre lors des travaux
d'encapsulage, de retrait
ou d'interventions sur des
matériaux contenant de
l'amiante

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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